
Ville de Martignas sur Jalle - Ressources Humaines 

Fiche de Poste 

Service : Affaires Scolaires 

Poste : Animateur Accueils Collectifs de Mineurs 

 

Exigences requises :  

 

Compétences professionnelles :  

Connaissance du fonctionnement d’une commune, du rôle du Maire et des élus, 

Connaissance de base du statut de la fonction publique territoriale 

Maîtrise des techniques d’animation, adaptabilité en fonction de l’âge des enfants accueillis (3 à 11 ans). 

Personne disponible, rigoureuse, ordonnée, impliquée 

Discrétion professionnelle exigée. 

 

Qualités relationnelles :  

Capacité à travailler en équipe, et à s’adapter à un environnement.  

Qualité d’écoute, de correction et d’amabilité. 

 

Capacité d’encadrement : non demandé. 

 

Missions du poste :  

Accueille et anime des groupes d’enfants en activités éducatives.  

Participe à l’encadrement des enfants pendant les temps périscolaires, l’interclasse du midi et les temps 

extrascolaires.  

Participe à l’élaboration des projets enfance et jeunesse. 

 

 

Planification et organisation des projets :  

 Mettre en œuvre le projet pédagogique et élabore les projets d’activités de la structure en cohérence 

avec le Projet Educatif de Territoire (PEDT).  

 Analyser, formaliser et chiffrer le projet d’activité 

 Construire et développer une démarche coopérative de projet 

 

 

Animation d’un cycle d’activités :  

 Prendre en compte les différences des enfants 

 Faire découvrir et pratiquer plusieurs disciplines 

 Bâtir des séances et supports d’animation 

 Répertorier les matériels et matériaux nécessaires à l’activité 

 Suivre et ajuster les dépenses liées aux activités 

 Analyser les effets et impacts des projets au regard des objectifs pédagogiques définis en amont 

 Rendre compte de l’évaluation 

 

 

Organisation, encadrement des animations de la pause méridienne :  

 Accompagner les enfants sur le temps du repas 

 Sensibiliser les enfants à l’équilibre et à la curiosité alimentaires 

 Construire, proposer et fédérer un groupe d’enfants sur des projets d’activités 

 Respecter les capacités, l’expression et la créativité de l’individu 

 

 



Application et contrôle des règles de sécurité dans les activités :  

 Connait, maîtrise, et vérifie l’application des règles de sécurité 

 Participer à l’aménagement et au maintien de l’hygiène et de la sécurité des locaux et des espaces 

d’activités 

 Sensibiliser les publics accueillis aux règles de sécurité, à la citoyenneté, à la vie collective. 

 

Construction du lien avec les acteurs éducatifs et les parents :  

 Dialoguer avec les parents et les jeunes (individuellement, collectivement) 

 Concevoir et mettre en forme des supports écrits 

 Co construire, formaliser et animer des projets individuels ou collectifs d’animation.  

 

Cadre statutaire :  

Catégorie : C 
Filière : Animation 
Grade : cadre d’emploi des adjoints d’animation  
 

Moyens mis à disposition :  

Matériels pédagogiques 

 

Conditions et contraintes d’exercice :  

Annualisation du temps de travail avec des durées hebdomadaires pouvant varier 10 à 15 heures, en fonction 

des obligations de service, du public, du rythme de travail et des pics d’activités liés aux périodes. 

 

Autorité hiérarchique :  

 

Le Maire 

 

                   Le Directeur Général des Services 

 

   Le Chef de service 

 

            Les Responsables de secteur 

 

Le directeur de l’Accueil Collectif de Mineurs 

 


